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Les mangues pourrissent 
On ne sait quoi faire avec les mangues à Sarh? 
La période allant de mars-avril de chaque année 
est marquée par l’abondance des mangues qui 
finissent par pourrir. Le pourrissement mérite une 
réflexion et interpelle simple citoyen, opérateur 
économique et autorité politique.  Les mangues 
sont vendues sur tous les marchés de la ville. 
Même les coins des rues sont bondés de ces fruits 
attrayants à vue d’oeil. L’offre est tellement supé-
rieure à la demande à telle enseigne que ces 
fruits délicieux mévendus pourrissent quelques 
heures après à cause de la chaleur et des condi-
tions de conservation quelque peu insalubres 
dans lesquelles ils sont exposés. 

Que faut-il faire ?  S’il y a des personnes pleines 
d’initiatives comme des opérateurs économiques 
soucieux du gaspillage des mangues à Sarh, ils 
sont interpellés. Interpellés en ce sens qu’aucune 
condition n’est créée dans la ville pour conserver 
ces mangues pendant des mois. Aucune entreprise 
de fabrication de jus et de confiture de mangues 
n’est non plus initiée ou créée. Pourtant, ce ne sont 
pas des hommes nantis de moyens qui manquent. 
Au lieu de construire des villas, il vaut mieux que 
l’on investisse dans ce genre d’action combien 
bénéfique pour toute la ville. Le développement 
d’une ville ou d’un pays n’est possible que si les 
hommes riches sont soucieux des pauvres et s’ils 
sont aussi inventifs pour créer des sociétés ou en-
treprises de transformation. 

Si aucun opérateur économique n’est en mesure à 
lui seul de créer une société de transformation de 
mangues en jus et en confiture, cela peut être 
possible en partenariat avec les autres opéra-
teurs économiques. Une entreprise agro-
alimentaire installée à Sarh suffit pour que la 
population consomme les mangues durant toute 
l’année. 

Il est important de créer une entreprise afin que 
des milliers de mangues ne soient plus jetées sur 
les poubelles à la merci des insectes, mais soient 
transformées en jus et en confiture pour les hom-
mes comme cela se fait sous d’autres cieux. 
LA REDACTION 

Dans ce numéro : 

LA PERIODE FASTE POUR LES FEMMES  
DE BALIMBA et DOYABA 

Les marchandes discutent le prix des mangues 
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«Je vais vous parler uniquement des 
tracasseries auxquelles sont sujettes les 
masses paysannes » a introduit le mi-
nistre. Au Tchad, explique Kourayo 
Medard, quand un adolescent de 18 
ans et plus commet une infraction, il 
est responsable de son acte. Mais, 
constate-t-il, beaucoup d’agriculteurs 
se plaignent du fait que dans certai-
nes localités quand un majeur com-
met une infraction et qu’il disparaît 
ou pas, les commandants de bri-
gade, les policiers arrachent les 
bœufs d’attelage, les charrues, char-
rettes de ses parents prétextant les 
vendre pour réparer le tort commis. 
« C’est une pratique hors la loi qui 
doit cesser » a martèlé le patron des 
agriculteurs. Si l’auteur d’un acte fuit, 
fait remarquer le ministre, les gen-
darmes doivent faire des messages 
partout pour le rechercher. Et s’ils le 
retrouvent, ils doivent le conduire au 
lieu de l’infraction pour le juger. Les 
parents ne doivent pas endosser la 
responsabilité d’un acte que le fils 
pourtant majeur a commis en dehors 
de la maison. «A partir d’aujourd’hui, 
cela doit cesser» a insisté le Ministre. 
Car selon lui, les agriculteurs ont trop 
souffert et il leur faut la liberté pour 
bien produire et contrecarrer la fa-
mine l’année prochaine. «Je crois que 
les gendarmes et commandants de 
brigade ici présents ont compris ! » 
interpelle Medard. 

Le deuxième aspect de problème 
soulevé par l’ancien maire de Moun-
dou concerne les plaintes. Selon lui, 
les textes stipulent que la plainte est 
gratuite pour tout le monde et dans 
tout le Tchad. Malheureusement, les 
gendarmes et policiers s’arrogent le 
droit de fixer des prix arbitraires 
(1500, 2000, 3000f cfa etc.) pour 
toute plainte déposée au commissa-
riat ou à la brigade. « C’est aussi 
une pratique hors la loi qui doit ces-
ser » a répété le ministre à l’endroit 
de l’assemblée. 

Un autre point du meeting est le frais 
de déplacement qu’exigent les gen-
darmes et policiers. Un gendarme, 
policier est un citoyen recruté, formé, 
habillé, payé et envoyé dans une 
localité par l’État pour sécuriser la 
population et les biens. Or, force est 
donné de constater que quand il y a 
un évènement malheureux et qu’un 
citoyen demande l’intervention de la 
brigade ou du commissariat, les res-
ponsables de ces organes de sécuri-
té exigent d’abord le droit de dé-
placement qui n’existe d’ailleurs dans 
aucun texte. « Ce sont des montages 
consistant à escroquer les paysans 
ignorants de leurs droits élémentaires. 
Cela doit aussi cesser » insiste et si-
gnent le ministre des paysans qui 
ajoute «à partir d’aujourd’hui, si un 
gendarme, commandant, policier vous 
demande le frais de déplacement 
avant d’aller en intervention quelque 
part, identifier le et courez chez le 
gouverneur, le préfet ou autre autorité 
pour vous trouver une solution ». L’on 
ne doit pas exiger de l’argent pour 
sauver une vie humaine.  

Les commandants de Brigade et sim-
ple gendarmes mettent arbitraire-
ment au violon les paysans et exi-
gent d’eux le droit de violon comme 
si c’est une auberge. Le paysan qui 
n’a jamais passé une demi-heure en 
prison leur fait une promesse. Il va 
au village prendre la charrue, le 
boeuf  pour vendre et payer le droit 
de violon qui lui a été exigé par ces 
gendarmes. « Cette pratique qui ruine 
les paysans doit aussi cesser » a crié 
le Ministre sur les commandants pré-
sents au meeting. 

Le dernier point du meeting concerne 
la famine dont crie partout la popu-
lation. A ce sujet, le Ministre a rassu-
ré la population qu’à Sarh, il y a 
700 tonnes de vivres dans le maga-
sin de l’ONASA. Ces sacs de céréa-
les, à en croire le Ministre, seront 
vendus à un prix subventionné par 

l’État. Des comités de vente seront 
mis sur pied pour qu’à partir de la 
deuxième quinzaine du mois de mai, 
la vente puisse commencer. « Aucun 
citoyen n’aura le droit d’acheter plus 
de deux sacs parce que si on laisse la 
latitude aux gens d’en acheter plus, 
les commerçants viendront en acheter 
pour revendre sur le marché » a fait 
comprendre Laoukain.  

En plus, il y aura des sacs de riz in-
dien de première qualité qui seront 
aussi vendus à 5000f cfa le sac au 
lieu de 17500f  comme sur le mar-
ché. « Je vous le dis à haute voix que 
cela sera vendu à 5000f.  Si quel-
qu’un vous dit que c’est à 15000 f, 
refusez ! » a précisé le Ministre Me-
dard.   

La mise en garde du Ministre de l’agriculture 
En tournée de lancement de la campagne agricole 2005-2006 dans la zone méridionale, le chef du Département de l’a-
griculture, Laoukain Kourayo Medard a tenu un meeting le 16 mars à la place de l’indépendance de Sarh. Meeting ponc-
tué de remontrances aux hommes en treillis qui arnaquent les paysans. Par Allako-as Mandibaye 

Evènement de Maïbogo   
un an déjà 

Le coordinateur du comité de suivi 
de l’Association pour le Développe-
ment Économique et Social (ADES)du 
canton Yomi dans le département 
du Mandoul occidental a organisé 
une conférence de presse le 21 
mars 2005, à son domicile à N’dja-
mena.  

Cette conférence avait pour objet la 
commémoration de l’événement de 
Maïbogo survenu le 21 mars 2004. 
Pour le coordinateur, huit mois après 
l’évènement, il n’y a aucun acte de 
sentence de la justice. Les 333 mil-
lions de francs cfa que les condam-
nés doivent verser à la population 
victime sont restés lettre morte.  

A entendre le coordinateur, l’un des 
condamnés serait mort en prison et 
un autre s’est évadé. Les fils du can-
ton Yomi ont l’intention d’édifier un 
monument à la place publique de 
Maïbogo à la mémoire des victimes.  

 
T a k a d j i  E d o u a r d 
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L’Association des Techniciens Volontai-
res pour des Appuis Complémentaires 
Aux Ruraux Tchadiens (ATVACRT) est 
créée en 2002 à Moundou. L’antenne 
de Sarh est installée la même année à 
Kemdéré, un village situé à 
environ 10 km au sud de la 
ville. 

De qui est venue l’idée de 
création d’une antenne de 
l’ATVACRT ? Elle est venue de 
moi. Les 12 années que j’ai 
passées dans le secteur agri-
cole m’ont permis de savoir 
que les actions de l’État sont 
limitées et qu’il reste beaucoup 
à faire.  Le but de l’association 
est justement celui de mener des ac-
tions complémentaires à celles de l’É-
tat. 

Quels sont les objectifs assignés à 
l’association ? Elle s’est fixée comme 
objectif, former autant des paysans 
dans le domaine de maraîchage, de la 
technique d’élevage de la volaille et 
autres. Ces formations sont essentielle-
ment pratiques. 

Avez-vous des moyens pour ce tra-
vail ? Notre devise est: volonté-

confiance-réussite. Les moyens actuel-
lement disponibles sont nos connaissan-
ces et notre savoir faire. Nous les met-
tons au service des ruraux. Il n’y a pas 
d’autres moyens. 

Quelles sont déjà vos 
réalisations sur le ter-
rain ? Nous avons réalisé 
sept formations avec 
douze groupements. Donc, 
nous avons formé 230 
producteurs parmi lesquels 
80 femmes. 

L’associat ion intervient 
dans quel domaine préci-
sément ? Nous avons or-

ganisé des formations dans le domaine 
de maraîchage et l’élevage. Il y a eu 
des causeries débats sur l’environne-
ment. La gestion du terroir par exem-
ple. Le conflit agriculteurs/éleveurs a 
aussi fait l’objet d’un exposé avec les 
paysans. Au cours de cet exposé, nous 
avons fait la proposition aux paysans 
de la plantation d’une haie vive dé-
fensive constituée des jujubiers autour 
des champs. Ceux-ci ont accepté la 
proposition et beaucoup d’entre eux 
ont déjà acheté la semence des juju-
biers afin de semer pendant la saison 

des pluies. 

Quelles sont vos zones d’action ? 
Par rapport à la position de l’antenne, 
pour ces débuts, nous menons nos acti-
vités à Kemdéré et dans les autres 
villages environnants tels que Doyaba, 
Goro, Maita etc. Nous ne resterons pas 
seulement dans ces villages. Nous éla-
borerons bientôt un programme pour 
élargir nos zones d’activités. 

Quels sont les membres de l’AT-
VACRT ? Elle est composée des techni-
ciens de l’agriculture et de l’élevage. 
Mais, toute personne ayant la volonté 
et confiance, peut être membre et 
contribuer au développement rural. 
Nous sommes pour le moment 46 mem-
bres dont 4 femmes et 42 hommes. 

Avez-vous des perspectives ? Nos 
perspectives, c’est de multiplier les 
antennes de l’ATVACRT à travers les 
villes du Tchad. Bientôt nous installe-
rons une antenne à Mongo et une au-
tre à Fiyanga. 

Vos souhaits ? Que les jeunes sortis 
nouvellement des instituts agronomi-
ques s’intéressent à l’association qui est 
un cadre de démonstration de ce qu’ils 
ont appris. 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
Une Association au service des paysans 
Une association installée à Kemdéré mène depuis un certain temps des actions en faveur des paysans. Nekarmbaye Kamn-
do, le coordinateur présente cette association. Propos recueillis par Allako-as Mandibaye  

UNE ASSOCIATION POUR ORPHELINS  

Une association pour la promotion de 
l’orphelinat dénommée NDJOLE est 
en vue. Son siège sera à Sarh. Elle 
aura pour but de récupérer, d’édu-
quer et de former les orphelins en 
situation difficile. NDJOLE regroupe 
tout volontaire touché par la vie des 
orphelins. Le bureau de cette associa-
tion présidé par M. Bandoro Nabia 
est composé de sept membres. Pour 
M. Bandoro Nabia, la pauvreté et la 
misère font qu’il y a trop de vaga-
bondage sexuel caractérisé par l’ir-
responsabilité des jeunes. Les consé-
quences de cette situation sont les 
grossesses non désirées qui finissent 
le plus souvent par l’abandon du bé-
bé par la mère. Le nombre pléthori-
que des orphelins dans la région  du 
Moyen Chari est, selon M. Bandoro, 
dû à cette situation. 

D É P A R T  D E S  Y É M É N I T E S :   
VÉRITÉ OU MENSONGE?  

Depuis quelques jours, des rumeurs 
courent. Les commerçants Yéménites 
demeurant à Sarh se préparent à 
quitter à cause des menaces perpé-
tuelles qu’ils subissent après la mort 
d’un des leurs. Selon les informations 
reçues d’un Yéménite, seule la femme 
du défunt Ali Nassir, accompagnée 
de trois autres femmes ont quitté. Les 
Frères du défunt s’apprêtent aussi à 
quitter. Mais, cela n’est pas évident 
pour tous les sept ou huit Yéménites  
de Sarh parce que certains sont sous 
la dépendance de leurs patrons qui 
se trouvent au Yémen. «Même s’il 
s’agit de quitter Sarh, ce ne serait 
pas aussitôt parce que certains de 
nos clients nous doivent beaucoup 
d’argent et nous aussi nous sommes 
redevables vis-à-vis de nos fournis-

seurs » a indiqué le commerçant yé-
ménite. Il a ajouté qu’avant de quitter 
« il faut trois à quatre mois de pré-
paration ». 

LE NOUVEAU PAPE EST DÉJÀ CONNU  
 
Le Cardinal Joseph Ratzinger a été 
élu par le collège des cardinaux le 
19 avril dernier pour succéder au 
Pape Jean Paul II décédé le 02 avril. 
Joseph Ratzinger âgé de 78 ans est 
un Allemand. 
Ce nouveau 
souverain pon-
tife a choisi le 
nom de Benoît 
XVI. Il est le 
265ème Pape 
de l’Église Uni-
verselle et le 
8ème Pape alle-
mand. 
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Sao Junior 
p r em i è r e 
formule au 
début, l’or-
c h e s t r e 
était deve-
nu quel-
ques mois 
après, Sao 
J u n i o r 
deuxi ème 
f o r m u l e 

parce que le chef Saradoumngué qui ve-
nait de sortir de l’initiation Yondo n’avait 
plus de contact avec ses éléments non ini-
tiés. Cette rénovation « Sao Junior 
deuxième formule » fait aussi suite à la 
formation en muséologie qu’avait suivie 
Saradoumgué en Belgique pendant deux 
ans. Il est l’un des premiers techniciens mu-
séologiques au Tchad. Son groupe était 
composé à l’époque de neuf éléments. 
Pourquoi Sao Junior ? Ce nom rime bien 
avec l’histoire tchadienne basée essentiel-
lement sur les Sao considérés comme les 
tous premiers hommes. En 1977, Sao Junior 
a imprimé son premier Album « Expo 77 » 
dans lequel il y avait Eluza, Ruda, Yebissa, 
Kulonfié, Mai, Kadidja, Suicide etc. Affecté 
à Sarh en 1996 comme directeur de mu-
sée, Saradoumngué Yamadjita a encore 
rénové son orchestre en le dénommant 
« Sao Junior troisième formule » composé 
de 12 personnes dont deux d’appui. Sao 
Junior joue-t-il de la vieillerie comme le dit 
la population sarhoise ? Non répond l’an-
cien étudiant de l’école des techniciens de 

la culture au Nigeria. « Il y a de la nou-
veauté dans les morceaux qu’on joue mais 
les gens ne se rendent pas compte. Près de 
60% du répertoire sont des nouveautés» 
défend il. L’évolution de Sao junior troi-
sième formule dans les différents bars de 
la ville témoigne l’importance que les gens 
accordent aux anciens morceaux qui rap-
pellent les vieux temps. Le diplômé en 
conservation du patrimoine culturel à l’insti-
tut du Niger ne trouve pas opportun d’en-
trer au studio pour le fait que le droit 
d’auteur n’est pas jusqu’à présent effectif 
au Tchad. « Ceux qui ont sorti des nou-
veaux morceaux ne font que mendier. 
Donc, il ne sert à rien de penser 400 à 
500 mille » doit justifier le conservateur 
qui trouve qu’en tant que technicien de la 
culture, il vit mieux les choses que les au-
tres. 53 ans, cet homme est présent dans 
les domaines de la culture. Directeur du 
musée de Sarh mais tous les temps à la 
délégation de la culture. Son travail de 
conservation du patrimoine culturel s’étend 
de Salamat jusqu’à la Tandjilé. Père de 
cinq enfants, Saradoumgué est de la ré-
gion du Moyen Chari. Il estime que dans 
cette région,  il y a un manque notoire de 
moyen pour promouvoir la culture. Le droit 
d’auteur créé depuis trois ou quatre ans 
devait normalement encourager les artistes 
qui produisent. Mais, il constate malheureu-
sement une concurrence déloyale marquée 
par l’entrée abusive des œuvres étrangè-
res au Tchad. Et dans les lieux de paris-
vente, ce sont ces morceaux étrangers qui 
sont joués. 

CULTURE 
Sao Junior : un vieil orchestre  
Créé à N’Djaména en 1973 sous la dénomination Sao Junior Première Formule, le groupe du technicien  
musicologique Saradoumngué Yamadjita Mahamat existe à Sarh depuis une dizaine d’années.  
Par Allako-as Mandibaye 

GRÈVES RÉPÉTÉES DES ENSEIGNANTS: 
SOURCE DE HAINE ENTRE LES ÉLÈVES  

A Sarh, durant trois semaines, les en-
seignants des établissements publics 
avaient cessé de travailler. Cause : 
revendication des salaires des mois de 
février-mars et les primes des examens 
de l’année 2003-2004. Finalement, les 
congés de paque qui devraient durer 
que trois jours selon la décision du mi-
nistre de l’éducation, sont transformés 
en une grève qui a duré longtemps que 
l’on ne l’aurait pensé. Ce qui a été in-
quiétant c’est que durant les trois se-
maines de la grève, seuls les élèves des 
établissements privés faisaient cours au 
grand mécontentement de leurs condis-
ciples des établissements publics. Cette 
situation entretenue par le gouverne-

ment depuis des années, couve des 
haines qui, croyons le, arriveront un jour 
à maturité et mettront en mal la coha-
bitation pacifique entre élèves du privé 
et public. 

Au fait, comment veut-on que les élèves 
qui préparent des examens s’acceptent 
quand ils ne profitent pas tous les mê-
mes chances de réussite ? Vraisembla-
blement difficile ! Parce que les élèves 
du privé étudient tous les chapitres au 
programme mais ceux du public n’en 
étudient que quelques uns à cause des 
grèves. Ce faisant, malgré le degré de 
compréhension des élèves du public sur 
cette situation indépendante de leurs 
camarades du privé, il va sans dire que 
les premiers n’auront que de la haine 
contre les derniers. D’où injures et vio-

lences provoquées dans les établisse-
ments privés. Aussi, certains parents qui 
n’ont pas suffisamment de moyens fi-
nanciers pour inscrire tous leurs enfants 
dans les établissements privés créent 
de la haine entre eux. Ceux qui sont 
dans le public ont les cœurs gros contre 
ceux du privé pour la simple raison que 
ces derniers font normalement cours. 
Face à cette situation, il est souhaitable 
que le gouvernement prenne ses res-
ponsabilités afin de payer régulière-
ment les salaires des enseignants. C’est 
de cette manière seulement qu’on pour-
rait juguler cette haine qui se nourrit 
entre les élèves et leurs assurer une 
formation de qualité, gage d’un avenir 
meilleur.  
 
Teltanmadje Myangotnan (élève LCCL)        

La violation des droits de 
l’Homme inquiète DHSF 

Au cours d’une conférence de presse 
tenue le 26 mars dernier à N’Djamé-
na, Droits de l’Homme Sans Frontière 
(DHSF) a présenté la 3ème édition de 
son rapport sur les violations des 
droits humains au Tchad et dans le  
monde en 2004. L’année 2004 a été, 
selon le rapport, marquée par des 
crimes graves, des tortures et trai te-
ments cruels inhumains. La cause de  
cette grave situation est l’impunité et 
l’incompétence de la justice. Le docu-
ment souligne que les gouverneurs et 
commandants de brigade qui se veu-
lent des juges, torturent et rackettent 
les masses rurales analphabètes sans 
défense. Le président de DHSF Daniel 
Passalet, a déclaré qu’au Tchad les 
violations des droits humains sont très 
fréquentes et les cas présentés dans 
le rapport doivent attirer l’atten tion 
de tous les Tchadiens. Selon Passalet,  
même les défenseurs des droits de  
l’Homme à travers le pays sont sou-
vent agressés. Dans le document, plu-
sieurs cas de violation de droits de  
l’homme sont à noter; il y a celui de 
Mr Daiguerim Dodoum Etienne, substi-
tut d’Abéché assassiné à coup de  
couteau par un justiciable, celui d’Al-
lamine, un mineur assassiné par une 
bande de gamins à l’hippodrome de 
N’djaména, de Timohtée Nedam cor-
respondant de la RNT à Pala mort 
suite aux tortures infligées par les 
gendarmes. L’évènement de Maibogo 
est aussi cité. Il y a eu de graves vio-
lations de droits humains en 2004 au 
Tchad. 

  Takadji Edouard 


